
 
VILLE DE BEAUPRÉ 

LE 15 NOVEMBRE 2004 
 
 
 À une séance régulière du conseil municipal tenue au lieu habituel des délibérations, 

lundi, le 15 novembre 2004 à 20h00, à laquelle sont présents: 
 
  M. Serge Labonté, conseiller 

M. Serge Simard, conseiller 
M.  Jean-Robert Fortin, conseiller 

 M. Yvan Larouche, conseiller 
 M. Jean-Martin Cliche, conseiller 
   Mme Claudine Paré, conseillère 
 
 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Henri Cloutier, maire. 
 
 Également présents :  Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice générale adjointe 
     M. Roch Lemieux, directeur général et trésorier 
 
 
2507-151104 ORDRE DU JOUR
 

Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement que 
l’ordre du jour soit adopté tel que lu.  

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS # 1 
 
 . Aucune 
 
 
 CORRESPONDANCE 
 
   . BEAUPORT EXPRESS  
    . Commandite pour notre thème « Nos doyens » 
 
   . CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 2896 
    . Lettre de remerciements 
 
   . CENTRE D’INTERPRÉTATION DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 
    . Lettre de remerciements 
 
   . GALA DE L’ATHLÈTE DE L’ANNÉE 
    . Mardi le 30 novembre 2004 
 
2508-151104 RÉSOLUTION 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement 

d’autoriser M. Henri Cloutier, maire à participer à la soirée « Gala de l’athlète de 
l’année » qui se tiendra mardi le 30 novembre 2004 et d’autoriser le paiement des 
dépenses inhérentes. 

 
 
 RAPPORTS 
 
 . C.C.U. 
    . Rapport des permis d’octobre 2004 
 
 
2509 -151104 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1ER NOVEMBRE 2004



 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 
d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du 1er novembre 2004. 

 
 
2510-151104 ADOPTION DES COMPTES #401655 À 401746 
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement 

d’adopter les comptes suivants : 
 
    . Numéros 401655 à 401695 85 337.32 $ 
    . Numéros 401696 à 401746 131 604.18 $ 
 
 
2511-151104 PROLONGATION DE L’ADHÉSION AU REGROUPEMENT D’ACHAT DE
  DIESEL DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
  Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement de 

prolonger l’adhésion au regroupement d’achat de diesel (DB) de la Direction 
régionale des acquisitions du Gouvernement du Québec (Acquisition Québec) 
jusqu’au 31 mars 2006. 

 
 
2512-151104 TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY (Service Première Ligne) 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

d’accepter l’offre de Service Première Ligne proposée par l’étude légale Tremblay 
Bois Mignault Lemay le 2 novembre 2004, pour un montant forfaitaire de 3 000,00$, 
plus déboursés et taxes, cette entente étant applicable jusqu’au 31 décembre 2005. 

 
 
2513-151104 DÉVELOPPEMENT DE LA SEIGNEURIE DE BEAUPRÉ
   DÉCOMPTE PROGRESSIF #2 
 
   Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

d’autoriser le paiement de la somme de 107 571.64 $ incluant les taxes suite à la 
recommandation de paiement faite par « BPR Groupe Conseil » dans le cadre du 
projet « Développement La Seigneurie de Beaupré. » 

 
 
2514-151104 OUVERTURE ET ADJUDICATION DES SOUMISSIONS POUR LA 

GESTION DE L’USINE D’ÉPURATION DES EAUX USÉES 
 
 ATTENDU que le 16 août 2004, par la résolution #2416-160804, le conseil a procédé 

à la nomination d’un comité de sélection pour les appels d’offres; 
 
 ATTENDU que le 16 août 2004, par la résolution #2417-160804, le conseil a invité 

13 compagnies à soumissionner pour la gestion des opérations de la station 
d’épuration des eaux usées et de certains ouvrages connexes;  

 
 ATTENDU que le comité de sélection a procédé à l’étude de 4 soumissions; 
 
 ATTENDU que lors de la dernière réunion du Comité intermunicipal de 

l’assainissement des eaux usées, il a été recommandé au maître d’œuvre de ne retenir 
aucune des offres reçues et de confier la gestion de la station à la Ville de Beaupré 
moyennant la somme de 10 000 $ annuellement; 



 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et 

résolu unanimement de rejeter les soumissions reçues suite aux recommandations du 
Comité intermunicipal de l’assainissement des eaux usées. 

 
 
2515-151104 UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
 (Renouvellement adhésion 2005) 
 
    Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Simard et résolu unanimement 

d’autoriser le paiement de la cotisation annuelle pour 2005 au montant de 1 595.08 $ 
incluant les taxes. 

 
 
2516-151104 OUVERTURE ET ADJUDICATION DES SOUMISSIONS POUR L’ACHAT 

D’UN CAMION GMC C-5500 
 
  Considérant l’appel d’offres du 29 octobre 2004 pour l’achat d’un camion neuf 6 

roues motrices de marque GMC, modèle Topkick C-5500, année 2005 avec benne 4 
saisons et équipement à neige de marque TENCO; 

 
 Considérant les soumissions reçues de : 
 
   Cartier Pontiac Buick GMC Ltée  98 900.00 $ 
   Giguère Pontiac Buick GMC 99 310.59 $ 
 
  En conséquence, il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et 

résolu unanimement de confirmer à « Cartier Pontiac Buick GMC Ltée » l’achat d’un 
camion neuf 6 roues motrices de marque GMC, au montant de 98 900.00 $ excluant 
les taxes, représentant la plus basse soumission conforme au devis.  

 
 
 AVIS DE MOTION   (Règlement No 1041) 
 
 Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche qu’il y aura 

présentation à une séance ultérieure d’un règlement modifiant le Règlement numéro 
994 concernant la circulation, le stationnement et autres règles concernant les 
chemins et la sécurité routière dans la municipalité pour : 

 
- interdire le stationnement sur rue sur un côté de la rue du Val-des-Neiges 

 
 avec dispense de faire la lecture dudit règlement. 
 
 
 AVIS DE MOTION   (Règlement No 1042) 
 
 Avis de motion est donné par Madame la conseillère Claudine Paré qu’il y aura 

présentation à une séance ultérieure d’un règlement concernant l’adoption du budget 
et des divers taux de taxes et compensations pour l’année 2005 avec dispense de faire 
la lecture dudit règlement. 

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS #2 
 
 . Aucune 
 



 
2517-151104 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement que 

cette séance soit levée à 20h13. 
 
 
 
              
Henri Cloutier     Johanne Gagnon, greffière et  
Maire      directrice générale adjointe 
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